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Public :  Candidats âgés de 16 à 29 ans révolus. 

Sans restriction d’âge dans le cas où le candidat est officiellement reconnu travailleur handicapé ou sportif de haut 

niveau, ou s’il envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l'obtention du diplôme. 

Pré requis : Exigés : Être titulaire d’un Bac Général, STMG Gestion et Finance, STMG Système d’Information et de 

Gestion, STI2D, STL ou d’un Bac Professionnel SN option RISC 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS :  Rendez-vous individuel possible au 03 27 21 58 58 

 Dossier de demande de formation, positionnement pédagogique : 

(tests écrits et entretien), délais d’accès : 15 jours avant la date de démarrage  

OBJECTIFS PROFESSIONNELS : Être diplômé du Titre professionnel Niveau 5 (Bac +2) 

Le technicien systèmes et réseaux assure le support aux utilisateurs. Il reçoit les demandes, il peut être amené à 

questionner directement l'utilisateur, en prenant en compte d'éventuelles situations de handicap. Il reformule sa 

demande pour comprendre et analyser le problème et pour trouver une solution. Il transmet aux utilisateurs des 

consignes orales ou écrites et les sensibilise aux règles de sécurité, dans un langage adapté à leur niveau de 

compréhension. 

Le technicien assure l'exploitation quotidienne des serveurs et du réseau IP : il suit les journaux d'événements et les 

mises à jour, il surveille les indicateurs d'utilisation. Il effectue les modifications courantes concernant les comptes 

utilisateurs, les droits et les autorisations selon les prescriptions des administrateurs système. 

A partir du signalement d'un dysfonctionnement, le technicien analyse le problème et utilise les outils à sa disposition 

ou contacte le support technique des fournisseurs afin qu'ils réalisent les actions nécessaires pour rétablir le niveau 

de service. Il exploite les solutions de virtualisation, d'accès distants et de sécurisation, conformément aux contrats de 

service et à la charte de sécurité de l'entreprise. Le technicien systèmes et réseaux exploite et maintien des serveurs 

dans une infrastructure virtualisée. Il exploite et maintient les applications communes de l'entreprise, notamment la 

messagerie et les applications bureautiques en ligne. Le technicien systèmes et réseaux participe à la mise en œuvre 

et exploite des solutions d'interconnexion des sites distants de l'entreprise et de sécurisation des accès à internet. Il 

configure, surveille et sécurise les accès distants des utilisateurs nomades. 

Il communique en anglais, au niveau B1 (utilisateur indépendant) du cadre européen commun de référence pour les 

langues (CECRL) pour l'expression et la compréhension écrite, et au niveau A2 (utilisateur élémentaire) pour 

l'expression et la compréhension orale. 

Le technicien intervient sur les différents éléments de l'infrastructure, locale (on premise) ou distante (Cloud public ou 

privé) : serveurs physiques et virtuels, applications communes (bureautique et messagerie) souvent en ligne, réseau 

local et connexions au réseaux distants. 

Le technicien travaille dans le respect des procédures et des consignes, seul ou en équipe, sous la responsabilité 

d'un responsable technique ou d'un administrateur d'infrastructure. Il est en contact avec les utilisateurs, le 

responsable technique ou le superviseur du centre de services, les administrateurs de l'infrastructure informatique, les 

fournisseurs et les sous-traitants. 

L'activité s'exerce au sein d'une entreprise de services numériques (ESN) en infogérance sur site ou hors site, ou de 

la direction des systèmes d'information (DSI) d'une entreprise. 

Des astreintes, le travail en horaires décalés ou les jours non ouvrés sont possibles. 

Compétences visées : 1. Exploiter les éléments de l'infrastructure et assurer le support aux utilisateurs

Assurer le support utilisateur en centre de services 

Exploiter des serveurs Windows et un domaine ActiveDirectory 

Exploiter des serveurs Linux  Exploiter un réseau IP 

2. Maintenir l'infrastructure et contribuer à son évolution et à sa sécurisation 

Maintenir des serveurs dans une infrastructure virtualisée 

Automatiser des tâches à l'aide de scripts 

Maintenir et sécuriser les accès à internet et les interconnexions des réseaux 
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Mettre en place, assurer et tester les sauvegardes et les restaurations des éléments de l'infrastructure 

Exploiter et maintenir les services de déploiement des postes de travail

Domaine général : Culture générale, Mathématiques appliquées, Anglais

PERSPECTIVES POST-FORMATION : Ce titre permet un accès direct dans la vie active M1801 - Administration de systèmes 

d''information, M1810 - Production et exploitation de systèmes d''information, I1401 - Maintenance informatique et bureautique 

Poursuite d’études possible en Titre Professionnel Administrateur d'Infrastructures Sécurisées 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37680/  

ORGANISATION DE LA FORMATION :  Méthodes et moyens pédagogiques : Formation en alternance (1 semaine par mois) 

 Cours en présentiel en salle informatique et de cours banalisée 

 Documents pédagogiques, études de cas, plate-forme de formation à distance, travaux pratiques 

 Plateau technique : salle équipée en matériels informatiques 

 La liste de l’équipe pédagogique est disponible sur demande. Contact ci-dessous. 
Modalités d’évaluation : Examen en fin de session :  

 Examen ponctuel en fin de formation  Epreuves professionnelles 

 Epreuves écrites et orales en enseignement général 

Validation :  Titre Professionnel - Technicien supérieur systèmes et réseaux (niveau 5 au RNCP 37682) 

Possibilité de garder les bénéfices de notes en cas d’échec à l’examen pendant 5 ans et de repasser les blocs de compétences 

manquants en prolongeant le contrat d’apprentissage ou en signant un nouveau contrat. 

Nombre de participants : 25 participants        Durée de la formation : 696 heures sur deux années scolaires 

Tarif de la formation : Formation gratuite pour l’apprenti(e) et l’entreprise 

 10 800€ prise en charge par l’opérateur de compétences 

Selon le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 « fixant les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage » :Le tarif de la formation est aligné sur le montant de la 

prise en charge de l’opérateur de compétences concerné. Il peut varier selon la convention collective dont dépend l’employeur de l’apprenti, et selon les besoins particuliers de celui-

ci (complément de prise en charge pour les apprentis en situation de handicap). Zéro reste à charge pour l’entreprise du secteur privé. Article L.6211-1 : « La formation est gratuite 

pour l'apprenti et pour son représentant légal. » Les employeurs du secteur public répondent à l’article L.6227-6 du code du travail : « Les personnes morales mentionnées à l'article 

L.6227-1 prennent en charge les coûts de la formation de leurs apprentis dans les centres de formation d'apprentis qui les accueillent (…) », à l’exception du secteur public territorial 

qui bénéficie du décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des 

frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant. Article L6222-12 : « Le contrat d'apprentissage porte mention 

de la date du début de l'exécution du contrat d'apprentissage, de la période de formation pratique chez l'employeur et de la période de formation en centre de formation 

d'apprentis. La date de début de la formation pratique chez l'employeur ne peut être postérieure de plus de trois mois au début d'exécution du contrat. La date de début 

de la période de formation en centre de formation d'apprentis ne peut être postérieure de plus de trois mois au début d'exécution du contrat. 

Accessibilité : Accès pour les personnes à mobilité réduite et quel que soit le handicap, Mise en place d’une adaptation des 

moyens de la prestation. 

Dates et modalités de contact : Chaque année en septembre et/ou dès signature du contrat d’apprentissage 

Equivalence ou passerelle possible avec une convention d’adaptation (nous contacter) 

Contact : VALAREP 85 avenue de Denain 59300 Valenciennes Tel : 03 27 21 58 58 - Mail : valarep@valarep.fr 
 

RESULTATS DE LA DERNIÈRE SESSION DE FORMATION : formation sans antériorité 

 

 

 

 

VALEUR AJOUTÉE : Individualisation des parcours de formation,  

 Point Info Ecoute accessible au centre. 

 Accès aux ressources pédagogiques (ENT, CDI, …)  

 Accompagnement individuel 
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